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Dans le cadre de leur projet intergénérationnel, les élèves de CM2 iront à la rencontre des 

pensionnaires de l’EHPAD Notre Dame de Boulogne-sur-Mer le vendredi 12 décembre (après-

midi).  

 

Le lundi 15 décembre, les élèves de CP participeront à une rencontre sportive de 

gymnastique avec les élèves du Boulonnais à la salle Hernout.  

Les élèves doivent prévoir une tenue de sport et un pique-nique (départ vers 9h20 et retour vers 

13h20). 

Les enseignantes ont absolument besoin de parents accompagnateurs pour encadrer et 

sécuriser cette rencontre sportive sinon nous serons dans l’obligation de l’annuler. Merci de 

vous manifester auprès des enseignantes ou par retour de mail.  

 

Les petits-déjeuners de l’APEL se dérouleront du 15 au 19 décembre. 140 enfants y 

participeront cette année contre 80 l’année passée. Un grand merci à tous pour votre participation. 

Voici quelques informations sur l’organisation : 

- pour  les élèves de maternelle, les petits-déjeuners seront pris dans les classes, 

- pour les autres élèves, les petits-déjeuners seront pris dans les cantines (il y aura un 

roulement en fonction de l’heure d’arrivée). 

Si certains parents sont disponibles pour aider au service, n’hésitez pas à me le faire savoir.  

 

Après avoir travaillé sur l’Ecole de la République et les lois de Jules Ferry en histoire, les élèves 

de CM2 se rendront à l’Ecole-Musée le mardi 16 décembre pour une visite et un atelier sur 

mesure. Au programme : l’école avant et après les lois de Jules Ferry et un atelier d’écriture à la 

plume.  

Le coût de la sortie s’élève à 2 €/élève mais la sortie est entièrement prise en charge par l’école. 

Le départ se fera entre 8h45 et 9h, après que les élèves de CM2, inscrits aux petits-déjeuners 

de l’APEL, aient terminé. Tous les CM2 doivent être présents dès 8h20 car ils seront prioritaires 

pour prendre leurs petits-déjeuners. 

Si des parents souhaitent nous accompagner pour ce moment d’histoire, vous êtes les bienvenus . 

Merci de m’en informer par mail à l’adresse suivante : ecolesaintpatrick62@gmail.com 



Exceptionnellement, il n’y aura pas de garderie du soir le mardi 16 décembre. Merci de prendre 

vos dispositions afin de récupérer vos enfants à 16h30.  

 

Exceptionnellement, il n’y aura pas d’étude le mardi 16 décembre. Merci de prendre vos 

dispositions afin de récupérer vos enfants à 16h30.  

 

Le jeudi 18 décembre de 14h à 15h, les élèves de CE2 se rendront à la médiathèque du quartier. 
 

Le jeudi 18 décembre de 15h30 à 16h30, sur l’heure de caractère propre, les élèves de l’école 

se rendront à l’église Saint Patrick pour la célébration de Noël. Toutes les familles qui souhaitent 

y participer avec nous sont les bienvenues. 

Pour les familles qui ne souhaitent pas que leurs enfants y participent, ceux-ci devront être 

récupérés à l’école à 15h15.  

Le vendredi 19 décembre (matin) le Père Noël viendra rendre visite aux élèves de l’école, il passera 

dans les classes pour saluer petits et grands et faire quelques photos. 

Le 1er trimestre se termine et je tiens à remercier :  

- l’équipe enseignante qui m’accompagne et qui fournit un travail de qualité auprès des 

élèves de l’école, 

- les élèves pour leurs sourires et leur bonne humeur, 

- le personnel qui œuvre quotidiennement pour le bien-être de tous, 

- l’équipe de l’APEL qui est très engagée et investie dans la vie de l’école, 

- les familles qui participent activement à la vie de l’école. 

Je souhaite à l’ensemble des élèves de l’école et à leurs familles de douces et heureuses fêtes de 

Noël, qu’elles soient synonymes de joie, de partage, et de bons moments en famille. 

L’ensemble de la communauté éducative de l’école Saint Patrick, les membres des associations 

APEL et OGEC vous souhaitent de joyeuses fêtes de fin d’année. 

Je vous donne rendez-vous le lundi 5 janvier dès 8h20 pour une nouvelle année. 

Bonne fin de semaine à tous et bon week-end, Mme NIZAN Hélène. 


